
 
 

ENSEMBLE   

 
 

} CONTRE LES SUPPRESSIONS DE POSTES 
 

} POUR UNE VRAIE ANNEE DE FORMATION 
POUR LES STAGIAIRES 

} POUR LE RESPECT DE NOS METIERS 
 

A la rentrée 2010 en Région parisienne, près de 2000 lauréats des concours de 
recrutement deviennent des moyens d’enseignement affectés à temps plein, obligés de 
suivre une formation qui se surajoute à leur service. 
 

Ce nouveau dispositif est piloté par la politique budgétaire de destruction des emplois 
publics et par la volonté de redéfinir et d’appauvrir le sens de nos métiers. 
 
 

Nous sommes tous concernés par ce gâchis ! 
 

} Les stagiaires : placés dès leur prise de fonction, dans une situation insupportable génératrice de 
souffrance au travail. 

} Les tuteurs : missions et fonctions dévoyées, contraints de prendre en charge l’essentiel de la 
formation du stagiaire sans aucune décharge. 

} Les titulaires dont les possibilités de mutation seront réduites du fait des postes réservés aux 
affectations de stagiaires. 

} Les élèves des tuteurs et des stagiaires qui verront se succéder plusieurs enseignants dans l’année. 
} Les établissements désorganisés (emploi du temps « à trous »…) 
 
 

SIGNER LA PETITION DE L’INTERSYNDICALE REGION PARISIENNE 
DU SNES – SNUEP – SNEP – CGT/EDU’ACTION – SUD EDUCATION POUR EXIGER  

 

} la restitution des emplois de stagiaires supprimés au budget 2010, 
} l’affectation des stagiaires sur des quotités réduites au tiers du service, 
} avec une décharge de service permettant une véritable année de stage ou alternent formation 

et pratique, 
} la mise au mouvement de tous les postes vacants dans les établissements pour respecter le droit 

au poste et à la mobilité de tous les personnels, 
} le retrait de cette réforme de la formation des enseignants. 
 
 
 

RRAASSSSEEMMBBLLEEMMEENNTT  
 

MMEERRCCRREEDDII  1199  MMAAII  1144hh3300  ((MM°°  SSèèvvrreess--BBaabbyylloonnee))  
RENTREE - EMPLOI - STAGIAIRES 

 
Délégations au ministère des Académies de PARIS, CRETEIL et VERSAILLES 

 


